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COMPTE - RENDU DE LA REUNION N°29 
Visite chez un propriétaire : travaux dans des peuplements pauvres 

 
La réunion de vulgarisation s’est déroulée au sein de la propriété forestière appartenant à M. HOMANN sur la 
commune de Plancher-bas (70) de 9h à 12h. Celui-ci a fait découvrir son travail et son expérience de terrain tout au 
long de la visite de ses peuplements forestiers. 
 
Trois thèmes principaux étaient mis en avant : 

- Les peuplements pauvres de Bouleau, Hêtre, Chêne, etc… à travailler ; 
- Les plantations de Douglas en mélange avec du Chêne ;  
- L’ancien taillis simple de Chêne à valoriser. 

 
La réunion à démarrer en abordant rapidement les missions du CNPF, pour ensuite, entrée dans les parcelles du 
propriétaire. La tournée à démarrer avec les bouleaux et les travaux effectués dans ces peuplements au stade 
gaulis/perchis. L’objectif était de rendre compte d’un état pionnier d’une parcelle coupée ras quelques années 
auparavant, comportant que du Bouleaux actuellement, sans interventions et d’une parcelle similaire mais avec un 
travail sylvicole permettant d’obtenir une richesse plus intéressante sur l’aboutissement. Cette richesse est l’œuvre 
d’un travail certain mais utile pour apporter une valeur et une production 
d’essence objectif en régénération naturelle tout en limitant les dépenses. 
Travailler avec ce qui est présent dans la parcelle, par débroussaillage, 
balivage, désignation, élagage… sont autant d’actions bénéfiques pour le 
futur de ces peuplements. 
 
La visite a permis d’aborder différents points supplémentaires, comme les 
aides au reboisement, la desserte forestière, les ventes et achats de 
parcelles...etc. 
 
La tournée, à côté des plantations de Douglas a été l’occasion d’évoquer les 
dégâts de gibier et le site internet : « Plateforme forêt-gibier » qui recense 
les estimations de dégâts. 
 
La dernière étape était l’ancien taillis simple de Chêne, à travailler en 
balivage, pour aller vers un objectif de futaie. Un exemple d’éclaircie dans 
ces taillis de Chênes a permis de rendre compte des possibilités et de comment travailler ces peuplements tout en 
limitant les coûts. Les Chênes sont sur une station forestière moyennement adaptée à leur présence mais ils restent 
intéressant à conserver. 
 
Un réel échange était présent tout au long de la matinée avec les propriétaires. 
La réunion animée par Emeline PINOT, conseillère forestière au sein du CNPF de Bourgogne Franche-Comté, a été 
réalisée le 02 octobre 2024 dans la commune de Plancher-bas (70). 9 participants dont le propriétaire des parcelles 
forestières et une deuxième personne du CNPF, Franck CARRY. 
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